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Appartient à Conseil des ministres du 16 juin 2023

Mesures de promotion du vélo pour les déplacements domicile-travail

Sur proposition du ministre de la Mobilité Georges Gilkinet, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur trois mesures de promotion du vélo pour les déplacements domicile-travail.

Dans le cadre de « Be Cyclist », le plan d’action fédéral pour la promotion du vélo, les ministres de la
Mobilité, de l’Économie et du Travail, des Affaires Sociales et de la Santé Publique et des Finances ont
convenu de promouvoir l’utilisation du vélo pour les déplacements entre le domicile et le lieu de travail.

Suite à cela, les trois mesures suivantes sont mises en œuvre :

la généralisation de l'indemnité kilométrique vélo

un appel à projets « Shift your mobility » pour les entreprises

un appel à projets pour la promotion de l’utilisation du vélo lors des déplacements domicile-travail pour
les asbl
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